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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DE L’IMMOBILIER (CCNI)
(Brochure JO n°3090 – IDCC 1527)

Avenant n° 105 du 28 mai 2025 relatif à la contribution conventionnelle formation 
professionnelle dans la branche de l’Immobilier 

Préambule

Dans un contexte de réforme du financement de la formation professionnelle initié par la Loi n° 2014-
288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, les partenaires sociaux ont instauré depuis
2020, une contribution conventionnelle formation professionnelle en complément du versement du
régime légal géré actuellement par France compétences. 

Les partenaires sociaux décident de modifier le taux de cette contribution conventionnelle qui a été
prorogée dans le cadre de l’Avenant n°99 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie. 

ARTICLE 1
Champ d’application et objet de la contribution conventionnelle formation professionnelle

L'ensemble des entreprises relevant du champ d'application de la convention collective nationale de
l'Immobilier (IDCC : 1527) sont débitrices de la contribution conventionnelle.

Cette contribution conventionnelle est destinée au développement des compétences au sein de la
branche et à la valorisation des métiers de l'immobilier. Elle pourra être affectée, notamment, à :
- des actions prioritaires définies en Commission paritaire nationale de l’emploi et de la formation
professionnelle de l’Immobilier (CPNEFP) ;
- des actions collectives ;
- des actions de formations métiers ;
- toute action pouvant participer au développement des compétences des salariés de la branche ;
- des actions de valorisation des métiers et des emplois de la branche (exemples : actions collectives
dans le cadre des travaux menés par l’Observatoire prospectif des métiers et des qualifications,
plaquettes, vidéos, évènementiels, relations organismes de formation, CFA, écoles, etc.) ;
- des actions d'ingénierie pédagogique visant à la création, la refonte, le renouvellement et la gestion
des certifications tant professionnelles que diplômantes (certificats de qualification professionnelle
créés paritairement par la branche professionnelle, diplômes, titres enregistrés ou à enregistrer au
répertoire national des certifications professionnelles, certifications et habilitations enregistrées ou à
enregistrer au répertoire spécifique, etc.) ;
- l’accompagnement des entreprises de la branche et la formation de leurs salariés dans les domaines
de la transition digitale, écologique et énergétique ; 
- etc. 

La contribution conventionnelle pourra être mobilisée vers les publics prioritaires tels que définis dans
le préambule de l’Avenant n° 99 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie.

Les partenaires sociaux conservent la possibilité de définir de nouvelles priorités d’affectation de cette
contribution conventionnelle.
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ARTICLE 2
Suivi et gestion de la contribution conventionnelle

Il est rappelé que cette contribution conventionnelle est gérée dans une section comptable spécifique,
qui mutualise les versements des entreprises de la branche quels que soient leurs effectifs.

Les différentes affectations de cette contribution conventionnelle au développement de la formation
professionnelle et de l'alternance sont déterminées selon les priorités de la CPNEFP de l'Immobilier,
dans la limite des plafonds annuels décidés par elle.

Le suivi de cette contribution conventionnelle sera assuré par la CPNEFP et la section professionnelle
paritaire (SPP) de l'Immobilier sur la base du chiffrage établi annuellement par l'OPCO désigné par la
branche. La gestion de cette contribution conventionnelle pourra tenir compte des préconisations de
l'OPCO.
  
Chaque entreprise de 50 salariés et plus peut bénéficier de prises en charge correspondant à 100 % de
la contribution conventionnelle versée par ses soins en année N au titre de l’année N-1, sous réserve de
demandes en ce sens au cours de l’année N. 

L’intégralité des fonds issus de la contribution conventionnelle non engagés en année N sont réaffectés
d’année en année et mobilisables suivant décision préalable de la CPNEFP. 

Il est expressément convenu que les fonds ainsi collectés pour la branche sont rattachés au régime
conventionnel  de  formation  professionnelle  de  l'Immobilier  et  que  tout  éventuel  changement
d'organisme collecteur entraînera un transfert automatique et inconditionnel desdits fonds ainsi qu’un
report sur l’année N+1 en cas de non-utilisation de la totalité des fonds N vers un organisme désigné
par la CPNEFP, le cas échéant. 

ARTICLE 3
Taux de la contribution conventionnelle formation professionnelle

Cette contribution est obligatoirement versée à l’OPCO désigné par la branche et elle est fixée comme
suit :

Contribution
conventionnelle

Entreprises

de 1
à 10 salariés

Entreprises

de 11
à 49 salariés

Entreprises

de 50
à 299 

salariés

Entreprises

de 300
salariés

et plus

En pourcentage de la masse salariale 
brute annuelle N-1

0,1125 % 0,0675 % 0,0450 % 0,0135 %
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ARTICLE 4
Durée et condition d’application

Les partenaires sociaux conviennent de se réunir tous les 4 ans afin d’évaluer le dispositif mis en place
et le cas échéant, modifier les modalités d’affectation et les taux de la contribution conventionnelle
susvisée. 

ARTICLE 5
Entreprises de moins de cinquante salariés 

Compte  tenu  de  la  thématique  du  présent  avenant,  les  partenaires  sociaux  conviennent,
conformément à l’article L.  2261-23-1 du code du travail,  que celui-ci  s’applique aussi  bien aux
entreprises de moins de 50 salariés qu’aux entreprises de 50 salariés et plus avec toutefois des taux de
cotisations différents en fonction de la taille de l’entreprise.

ARTICLE 6
Entrée en vigueur

Le présent accord est applicable à compter 1er janvier 2026.
Les parties conviennent de demander l’extension du présent avenant dans les meilleurs délais. 

Fait à Paris, le 28 mai 2025.
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ORGANISATIONS PATRONALES 
REPRESENTATIVES :
SYNDICATS DE SALARIES          
REPRESENTATIFS :

Fédération Nationale des Agents Immobiliers (FNAIM) CFDT Services 
Jérôme de CHAMPSAVIN Luc TOUCHET

Syndicat National des Professionnels CFE - CGC - SNUHAB  
Immobiliers (SNPI) Philippe PONS
Vincent LEPERCQ

L’UNION des Syndicats de l’Immobilier (UNIS) CFTC-CSFV
Jean Luc JOUAN Bruno GUITON
 

Fédération CGT Commerce et
            Services

Christian SAFFACHE

LES ORGANISATIONS SIGNATAIRES SONT MENTIONNÉES EN PAGE SUIVANTE :
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